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COMMUNIQUE DE PRESSE 
Lorient, le 03 avril 2023 

Objet : répression syndicale en Morbihan et en France 

 

La CSD du Morbihan tient à réagir aux révélations parues le 23 mars dans le quotidien L’Humanité au 

sujet de la note interne de la Direction Générale du Travail faisant état de pratiques anti-syndicales. 

En effet, cette note s’apparente clairement à un véritable manuel de licenciement à destination des 

employeurs pour les guider à se débarrasser des salariés protégés, élus et mandatés « coupables » 

d’avoir usés de leur droit de grève. 

Il est intolérable que les services du ministre Olivier DUSSOPT, organisent stratégiquement et 

structurellement une chasse aux syndicalistes. Nous rappelons, encore une f ois, que la grève est un 

droit constitutionnel. 

Cela va même plus loin puisque dans cette note, nous découvrons avec stupéfaction que le 

licenciement peut également toucher « les meneurs » sans qu’ils ne se soient pour autant investis dans 

les actions de grève ! La porte est donc ouverte à l’interprétation de l’employeur sur la notion de 

« meneur ». 

L’entrave syndicale est, hélas, une réalité quotidienne contre laquelle nous nous battons sans relâche 

au niveau départemental, national et, bien sûr par solidarité, international. 

Indiscutablement, le Morbihan est de plus en plus impacté par cette frénésie de persécution.  

Nombres de collectivités pratiquent au quotidien contre les syndicalistes, intimidations, menaces aux 

investissements, remplacement des grévistes, dérives managériales, pressions diverses, 

désinformations volontaires des directions etc… (certaines collectivités se reconnaitront sans 

difficultés). 

Nous appelons donc, solennellement, nos adhérents, nos élus, nos mandatés, nos dirigeants à faire 

preuve de vigilance et à faire remonter à la Coordination Syndicale Départementale CGT des Services 

Publics du Morbihan, toutes les pratiques de répression auxquelles ils peuvent être confrontés.  
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